
 

 

 

 

 

DANS LES PROCHAINS JOURS, LA MISE A JOUR MYEASYOPTIC VERSION 1.47 VA ETRE 

DEPLOYEE.  

 

 Dans le cadre du 100% Santé, et suite à certaines suggestions et retours de votre part, nous 

avons modifié l’affichage des totaux ainsi que l’écran des remises. 

 

Ainsi il vous sera plus facile de lire les totaux de chaque équipement, mais aussi de leur attribuer des 

remises lors de la création des devis, et aussi lors de la vente finale. 

  

Tout d’abord, lorsqu’un devis comportera un équipement « 100% Santé » ainsi qu’un « Autre Offre », 

2 lignes de totaux s’afficheront en bas de l’écran : Une pour le 100% Santé, et une seconde pour l’Autre 

Offre. 

Les éventuelles Offres commerciales associées seront indiquées par la présence de l’icône . 

 
 

De plus, l’écran des remises détaillées a lui aussi été remanié afin de pouvoir différencier l’application 

de la remise sur l’un ou l’autre équipement. 

 

Rappel : un équipement 100% Santé ne peut être remisé, car le devis normalisé de la DGCCRF ne 

comporte de colonne « Remise » sur la partie offre 100% Santé. 

 

Ainsi, cet écran ne possède que 2 onglets, destinés à saisir/répartir la remise sur l’équipement « Autre 

Offre » et/ou « Offre commerciale ».  
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L’onglet « Offre Commerciale » peut comporter quant à la lui plusieurs équipements. 

 
 

Les remises conservent le même fonctionnement qu’à l’heure actuelle (saisie manuel d’un montant, 

d’un pourcentage, choix d’une remise paramétrée au préalable, application en globale à l’équipement, 

ou à la ligne, saisie du montant net). 

 

 
 

Un paramétrage permet de choisir la méthode d’application par défaut de la remise saisie.  

Si « Autre Offre uniquement », l’intégralité de la remise saisie sera appliquée sur l’« Autre Offre ». 

Si « Autre Offre + Offres commerciales », la remise sera appliquée en priorité sur l’équipement avec le 

plus petit montant, et ainsi de suite (ainsi, si vous avez une « autre offre » à 100 € et une « offre 

commerciale » à 1€, et que vous saisissez une remise de 50 € : 1€ de remise sera attribuée 

automatiquement à l’« offre commerciale » et 49€ à l’ «autre offre »). 

 



 

Celui-ci est disponible dans PARAMETRES / CAISSE / REMISES :

 
 

 Dorénavant les remises peuvent être paramétrées avec une période de validité. Une fois la 

validité dépassée, la remise ne sera plus visible et donc plus utilisable. 

 

 
 

 Gestion des suppléments verres obligatoires. 

Certains verres peuvent faire appel à des suppléments obligatoires qui peuvent être « inclus »  

(icône  ) ou « à préciser » (icône  ). 

 

Quand le supplément est indiqué « inclus » dans le catalogue EDI, lors de la sélection du verre, une 

indication est ajoutée en bas à gauche, et le supplément sera automatiquement ajouté à la fiche 

client. 



 

 
 

Dans l’écran des suppléments, il est possible de voir les suppléments concernés par cette obligation. 

 
 

Lorsque le verre sélectionné demande l’ajout d’un supplément obligatoire, mais que celui-ci est à 

préciser, alors l’indication passe en orange. 



 

 
 

 
 

 

Les écrans TP spécifiques à la Belgique et à Monaco ont été remis. 



 

 
 

 
 

 Lors de l’impression, gestion de l’impossibilité de signer le volet SS. 

 



 

Cela a pour effet de cocher la case en bas à droite du CERFA, et d’associer automatique ce pdf 

dans les documents associés à la visite du client. 

 

 

 Dans la statistique 100% Santé, différenciation des ventes 100% Santé, des CMU/C2S. 

 
 

 Ajout d’une édition de la statistique 100% Santé 

 Ajout sur l’état civil client d’un aperçu rapide des dus client 

Un survole sur l’icône permet de consulter le montant 

 

 
 

 Les cases de refus mailing ont été déplacées dans une fenêtre dédiée. Celle-ci est accessible 

en cliquant sur le bouton  

 
 

 La case date lunaire a été déplacée dans la fenêtre détail carte vitale 



 

 
 

 

 

 


